MORIN COUTURE
A V O C A T S  (  A T T O R N E Y S 

S.E.N.C.

Montréal, le 18 octobre 2002


PAR COURRIER ET PAR COURRIEL
Me Véronique Dubois, secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place Victoria

2ième étage, bureau 255

Montréal (Québec) 

H4Z 1A2

Objet :
Demande relative à la détermination du coût du service du Distributeur


et à la modification des tarifs d’électricité (Phase 1)

R-3492-2002
Chère consoeur,
Conformément à la décision D-2002-208 ainsi qu’à votre lettre du 17 octobre 2002, voici les sujets sur lesquels le GRAME souhaite obtenir des clarifications lors de la rencontre technique du 30 octobre prochain.

1- D’abord, le GRAME souhaite que le Distributeur souligne les particularités de la structure tarifaire actuelle et ce qui la distingue des autres distributeurs.
2- Ensuite, la Régie écrit à la page 5 de la décision D-2002-208 ce qui suit :

« En réponse à l’interrogation de la Régie, le distributeur indique qu’il n’est pas en mesure de devancer à la phase 1 l’étude des quatre sujets relatifs aux modifications qu’il souhaite apporter aux tarifs et conditions de service. »

Le GRAME ne voit pas d’inconvénient à ce que l’examen de ces sujets soit reporté en phase 2. Bien que la Régie ait pris la décision de traiter des questions en phase 2, il aimerait toutefois en obtenir une brève description.

3-  Au paragraphe 21 de sa requête, le Distributeur allègue que :
« Compte tenu du gel tarifaire, le Distributeur n’entend pas faire approuver de nouveaux tarifs en phase 1 ».
Le GRAME désire aborder ce sujet afin de déterminer si cela implique le tarif total ou tous les tarifs spécifiques. Pourrait-on envisager, par exemple, un projet-pilote de rabais tarifaire pour récompenser des efforts en efficacité énergétique ?

4- Le GRAME désir obtenir également le point de vue du Distributeur sur les options suivantes, incluant le moment où chacune d’elles pourrait être traitée dans le présent processus :

· l’établissement de rabais tarifaires applicables aux clients qui réduisent leur consommation relativement à une période de référence;

· les enjeux liés à la modulation des tarifs en fonction de divers critères, tels que la pointe quotidienne, la période de l’année ou la distinction entre demande de puissance ou d’énergie;

· l’établissement de taux tarifaires croissants;

· la possibilité que des consommateurs puissent accepter de payer une prime sur une base volontaire dans le but d’appuyer certains projets environnementaux.

5- Par ailleurs, le GRAME souhaite connaître les raisons pour lesquelles le Distributeur trouve prématurée l’étude de la réglementation incitative et celle de la production distribuée. Le Distributeur abordera-t-il ces sujets en phase 2 ou a-t-il l’intention de les exclure complètement de la présente cause?

6- Dans le document HQD-1, Document 1, à la page 2 de 10, le Distributeur expose les contraintes issues de la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives. Le GRAME désire savoir comment, du point de vue du Distributeur, ces nouvelles contraintes s’appliquent ou affectent les enjeux mentionnés plus haut au paragraphe 4.
7- Le GRAME souhaite que le Distributeur situe ses propositions en comparaison à ce qui se fait ailleurs, tout en démontrant que les options et méthodes proposées sont adaptées au contexte québécois.

8- Finalement, le GRAME demande au Distributeur d’exposer comment il pense intégrer les préoccupations de développement durable dans le présent processus.
Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.
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Par Eric Couture

c.c. 
Me Fraser


Tous les intervenants.   

